
ANIMATRICE OU ANIMATEUR DE CAMP DE JOUR 
Affichage externe 

 

 

 

 

SOMMAIRE DE LA FONCTION 

Sous la responsabilité du ou de la responsable du camp de jour et de la 
direction municipale, la personne aura la tâche de participer à l'animation des 
activités du camp de jour de Desbiens. 

EXIGENCES 

• Démontrer une autonomie et un sens des responsabilités 

• Être polyvalent e ou polyvalent 

• Posséder une voiture  

• Posséder une expérience pertinente dans les camps de jour  

• Avoir de la facilité à communiquer  

• Avoir une capacité d’initiative et travailler en équipe 

• Être inscrit.e à un programme d’études :  secondaire, collégiale ou 

universitaire en septembre  

•  
 

NOUS VOUS OFFRONS 

• Emploi étudiant 
• Poste à 35 à 40 heures/semaine 
• 8 à 9 semaines  
• Salaire de 19 $/h  
• Un milieu de travail dynamique et motivant 

DÉBUT DE L’EMPLOI 

Juin 2026 

Les personnes intéressées à 
soumettre leur candidature doivent 
faire parvenir leur lettre de 
motivation accompagnée de leur 
curriculum vitae, par courriel, au 
plus tard le 17 avril à l’adresse 
suivante : 
 
Concours :  
Animateur de camp de jour 
administration@ville.desbiens.qc.ca 

 
Seuls les candidates et candidats 
qui auront été présélectionnés 
recevront une réponse écrite. 

MODALITÉS D’APPLICATION 

DESCRIPTIF DE L’ORGANISATION 

Desbiens, une municipalité d’environ 
1 100 citoyens, est située dans la MRC 
de Lac-Saint-Jean-Est. Là où il fait bon 
de vivre, ses habitants sont 
dynamiques et enthousiastes. On y 
retrouve tous les services et toutes les 
structures qui permettent à sa 
population d’y vivre bien et heureuse. 
Une municipalité en constante 
évolution! 

 

NOUS VOUS OFFRONS 

TÂCHES 

•  Participer à la planification, l’organisation et l'animation des 
activités du camp de jour   

•  Assurer la sécurité des enfants en tout temps  

•  Participer aux réunions et à la planification hebdomadaires  

•  Effectuer l’inventaire du matériel  

•  Participer à l'entretien du local  

•  Accompagner et participer aux sorties et aux événements spéciaux  

•  Effectuer, à la demande du supérieur immédiat, toute autre tâche 
connexe à son secteur d’activités  

 


